
Agir pour apaiser et protéger
A la suite des récents évènements qui ont lieu en France, nous devons adapter collectivement nos
pratiques pour apaiser, protéger et sécuriser les biens et les personnes.

Ainsi,

le service de collecte des déchets est maintenu mais il vous est demandé de sortir les poubelles
uniquement dès 6h le jour de la collecte (et pas la veille !), et les rentrer avant la fin de
journée.
le service des trottinettes en libre service a été interrompu. Les trottinettes ont été enlevées
de la circulation jusqu'à nouvel ordre.

Nous vous invitons à stationner vos véhicules au maximum dans les parkings sécurisés.

Nous comptons sur votre vigilance.

C'est collectivement que nous parviendrons à retrouver une commune comme nous l'aimons pour
engager un bel été festif dès la fin de l'année scolaire.

Infos pratiques

Vendredi 30 juin : 16h19

SQY nous informe du dispositif de sécurisation de gestion des déchets, la semaine du 3 au 9 juillet.

1. Maintien de la sortie des déchets le jour même de la collecte entre 7h00 et 8h00 . Cela
s’accompagne d’un décalage des horaires de ramassage de notre prestataire SEPUR. Ce dispositif
est appliqué aux emballages, ordures ménagères, verre et déchets végétaux. Ce dispositif a pour
objectif qu’aucun contenant ne reste sur le domaine public le soir.

2. Suppression de toutes les collectes d’objets encombrants  (pour le pavillonnaire l’annulation
des RDV fait l’objet d’une information individuelle en cours de réalisation par les services de la
Direction Environnement et Paysage)

Documents
Arrêté préfectoral port, transport d'arme et carburant
Arrêté préfectoral artifice

https://magny-les-hameaux.fr/sites/magny-les-hameaux/files/document/2023-06/arrete-port-transport-darme-et-carburant-.pdf
https://magny-les-hameaux.fr/sites/magny-les-hameaux/files/document/2023-06/arretes-artifices.pdf
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